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Adhésions
Document destiné à l’information, à la discussion et à la prise de décision
Objectif de ce point
Ce document a pour objectif de présenter les nouvelles demandes d’adhésion et de permettre au Conseil d’administration de les valider ou non. Le comité des adhésions et des accréditations se réunit le 20 novembre pour examiner les demandes d’adhésion. Il vous sera demandé d’approuver certaines ou toutes ces demandes d’adhésion. 
Questions adressées au Conseil d’administration 
· Approuvez-vous l’adhésion de l’Assemblée nationale des personnes handicapées d’Ukraine (NAPD) en tant que membre observateur ?
· Approuvez-vous l’adhésion de l’Association Alliance d’organisation de personnes handicapées (AOPD) Moldavie en tant que membre associé ?
· Approuvez-vous l’adhésion de la Plateforme européenne de réadaptation en tant que membre ordinaire ?
· Approuvez-vous l’adhésion de la Fundacija Aprobata de Pologne en tant que membre associé ?
Introduction 
Le secrétariat du FEPH a reçu 4 demandes d’adhésion complètes. Le comité des adhésions et des accréditations les a analysées le 20 novembre. Pour chacune d’entre elles, il a émis des recommandations. 
· L’Assemblée nationale des personnes handicapées d’Ukraine, qui est déjà membre associé, demande à devenir membre observateur.
· L’AOPD, le Conseil national moldave des personnes handicapées, demande également le statut de membre observateur, mais la commission lui recommande le statut de membre associé.
· La Plateforme européenne de réadaptation souhaite devenir membre ordinaire. 
· La Fundacija Aprobata souhaite devenir membre associé. 
Le comité des adhésions et des accréditations recommande l’acceptation des quatre organisations en tant que membres. Pour trois organisations, il s’agit de la catégorie d’adhésion demandée, car elles satisfont aux critères établis pour les catégories d’adhésion mentionnées. L’une d’entre elles sera acceptée pour une catégorie différente.  Les conseils nationaux ou les ONG européennes sollicités pour émettre un avis soutiennent les organisations candidates. Les quatre organisations sont présentées ci-dessous.
Assemblée nationale des personnes handicapées d’Ukraine - demande d’adhésion en tant que membre observateur
Pour l’instant, 120 organisations publiques sont membres de la NAPD et représentent les intérêts des personnes handicapées de toutes les régions d’Ukraine. La NAPD comprend des OPH représentant des personnes souffrant de différents handicaps et états de santé, des OPH de femmes handicapées, des OPH dirigées par des parents d’enfants handicapés, et d’autres encore.
Cette organisation est déjà membre associé du FEPH. Maintenant que le processus d’adhésion de l’Ukraine à l’UE est en cours, le NADP souhaite changer son statut de membre pour celui de membre observateur.
Pour plus d’informations, consultez le site web de la NAPD en ukrainien, la page du lien est en anglais.
Le comité des adhésions et des accréditations recommande au Conseil d’administration d’accepter cette organisation en tant que membre observateur. 
L’Alliance des organisations de personnes handicapées (AOPD) de Moldavie demande une adhésion en tant que membre observateur.
L’Association Alliance des organisations de personnes handicapées constitue un réseau national de 55 organisations de la société civile pour et par les personnes handicapées, qui unissent leurs efforts pour défendre les droits des personnes handicapées. 
Elle vise à améliorer la qualité de vie des personnes handicapées en Moldavie en collaborant avec les autorités de l’État pour créer un environnement offrant des chances égales aux personnes handicapées de réaliser leur potentiel. L’organisation représente la diversité des handicaps. Le réseau présente également une bonne représentation géographique. 
N’ayant pas encore de membre en Moldavie, aucune demande de recommandation de la part d’un conseil national n’a donc été formulée, mais le FEPH travaille déjà avec cette organisation dans le cadre du programme ukrainien et une relation saine s’est déjà établie. L’organisation souhaite devenir membre observateur et, si cela n’est pas possible, membre associé.
Pour plus d’informations, consultez l’AOPD le site de la Moldavie en roumain.
Après analyse, le comité des adhésions a estimé que l’organisation ne remplissait pas pleinement les critères d’adhésion en tant que membre observateur. Il ne la recommande donc pas en tant que membre observateur, mais la recommande en tant que membre associé, car elle remplit les conditions. 
La plateforme européenne de réadaptation (EPR) demande l’adhésion en tant que membre ordinaire.
La Plateforme européenne sur la réadaptation (EPR) est une ONG européenne de prestataires de services pour les personnes handicapées travaillant avec des personnes handicapées et s’engageant à fournir des services de haute qualité. Elle est juridiquement établie en Belgique.
L’organisation compte 29 membres dans 19 pays, dont 18 en Europe (16 États membres de l’UE), la Norvège et le Royaume-Uni.
La Plateforme européenne de réadaptation vise à instaurer une société dans laquelle chaque personne peut participer à l’élaboration de services de qualité qui garantissent l’égalité des chances pour tous, l’inclusion sociale et la qualité de vie. Leur devise est la suivante : « Apprendre et innover ensemble ».
Ses activités ne se limitent pas aux échanges traditionnels en matière d’apprentissage mutuel. Les professionnels des membres de la Plateforme se réunissent pour évaluer et analyser l’efficacité de la prestation de services. Ils améliorent la qualité des services et la qualité de vie des clients, tout en ayant un impact positif sur leur expérience professionnelle quotidienne. Les membres participent à la création et au pilotage de produits, d’outils et de méthodes innovants afin de mieux répondre aux besoins des clients, des employeurs et des bailleurs de fonds.
L’organisation souhaite unir ses forces pour améliorer les politiques de l’UE en faveur des personnes handicapées. Elle souhaite devenir membre ordinaire de notre organisation. 
Pour plus d’informations, consultez le site web de la Plateforme européenne de réadaptation.
Le comité des adhésions et des accréditations recommande l’acceptation de cette organisation en tant que membre ordinaire. 
Fondation Aprobata 
La Fondation Aprobata a été créée par Jolanta Fień le 7 janvier 2019. Jolanta Fień est une militante convaincue de la cause des personnes handicapées dans son pays, la Pologne.
La fondation mène des activités dans le domaine des soins de santé, de l’aide aux personnes handicapées, à leurs familles et aux soignants. Elle met en œuvre des initiatives de nature sanitaire, éducative et sociale et lutte contre l’exclusion des personnes handicapées. Ses activités visent à soutenir la pleine participation des personnes handicapées à la vie sociale par le biais d’une réadaptation efficace et de l’égalisation des chances.
Elle soutient les entités des institutions publiques dans la mise en œuvre des exigences statutaires visant à garantir l’accessibilité des personnes handicapées.
La Fondation est signataire du programme d’accessibilité, dans lequel nous suivons l’idée de l’accessibilité et de l’égalité de traitement. Ensemble, nous tentons d’égaliser les chances et l’accès de tous les citoyens aux services physiques, sociaux, culturels, récréatifs, aux loisirs, aux soins de santé, à l’éducation, au travail, au transport, à l’information et aux moyens de communication.
Son objectif est de montrer que les habitants de la ville de Rzeszów forment une société ouverte aux besoins humains, dans laquelle chaque personne participe pleinement à la vie de la communauté.
Le Forum polonais des personnes handicapées, notre conseil national, est favorable à cette demande. La Fondation souhaite devenir membre associé.  
Pour plus d’informations, consultez le site web de la fondation Aprobata en polonais
Le comité des adhésions et des accréditations recommande que cette organisation soit acceptée en tant que membre associé. 
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